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TREMPLIN NUMERIQUE

Avant projet

CHANTIER D’INSERTION QUALIFIANT 

D’OPERATEUR NUMERIQUE

NOYER DORE - ANTONY

FICHE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE

Le porteur du projet 

Permis de vivre la ville, (association loi 1901) 

Créée en 1987, l’association situe son action dans le cadre de la politique de la ville au cœur des quartiers en difficulté. S’appuyant sur une connaissance approfondie du public jeune, expérimentée au sein de plusieurs territoires, elle a mis au point une pédagogie de l’implication et un accompagnement éducatif susceptibles de faire naître des projets et d’enclencher des réussites. 

Dans cette visée, depuis plusieurs années, l’association mise sur l’informatique, pressentie en tant vecteur d’intégration, initiant dans le cadre de projets culturels des jeunes en difficulté aux techniques de la musique et du dessin assistés par ordinateur. Encouragée par les résultats obtenus, l’association propose aujourd’hui, au sein d’un chantier d’insertion, le montage d’un parcours de professionnalisation via le numérique.
L’organisme de formation (entretiens en cours)
IFOCOP, sur la base d’un programme créé spécifiquement 

Intitulé de l’action 
TREMPLIN NUMERIQUE, chantier d’insertion qualifiant d’Opérateur numérique.

Durée du chantier et dates
10 mois – (lundi 03/01/11 / vendredi 28/10/11) 

Lieu du déroulement du chantier : 

2 lieux favorisant la mobilité 

· Espace numérique, batterie de 8 MAC (Quartier des Baconnets - Ecoute du Noyer Doré 4, rue Robert-Scherrer 92160 Antony - RER Les Baconnet) 

· Espace numérique, batterie de 4 MAC et studio son numérique (Permis de vivre la ville – 23 rue Bénard 75014 Paris- RER Denfert-Rochereau )

Nombre de bénéficiaires visés par l’action : 

12 bénéficiaires sur une durée de 10 mois chacun

Type de contrat et durée hebdomadaire de travail 

CUI / 26 h, (112,67h par mois)

Modalités de recrutement 

· Dépôt d’offres d’emploi CUI au Pole Emploi

· Orientation des candidats par le réseau des professionnels intervenant sur le quartier du Noyer Doré dans le cadre du dispositif communal « Accompagnement / Suivi / Jeune ». 
· Réunions d’information collectives et entretiens individuels

· Entretiens de sélection des candidats  et orientation des personnes non retenues vers les organismes relais

· Transmission des CERFA

Un projet expérimental porté dans le cadre de Banlieue 2.0.

En 2010, 150 jeunes en grande difficulté font l’objet d’un suivi dans le cadre du Dispositif Communal « Accompagnement / Suivi / Jeune » de la ville d'Antony, chargé de les repérer, les mobiliser et de réussir leur insertion professionnelle et sociale.

Ces jeunes cumulent des handicaps divers :

· handicaps sociaux et familiaux : famille souvent en situation d'exclusion, avec de faibles revenus, un habitat qui peut être non adapté ou précaire...

· décrochage scolaire précoce : manque de connaissances "académiques" de base, absence de formation professionnelle et absence des pré-requis pour entamer une formation classique...
· culture prédominante « de la rue » et marginalisation sociétale : langage, look, vie en groupes, non-adhésion aux règles sociales, difficulté à se projeter dans l'avenir...

Parallèlement les centres de formation et les employeurs potentiels, soumis à des contraintes de résultat fortes n’ont pas toujours les moyens d’accompagner ces jeunes trop instables. Et si certains arrivent à s'intégrer, ce n'est que pour un temps, d'où des parcours en dents-de-scie qui les stigmatisent encore davantage.
Devant ce constat, sur la base d'un droit opposable à l'insertion et d'une politique de discrimination positive, le chantier d’insertion « Tremplin numérique » s’inscrit dans le cadre des projets expérimentaux retenus dans le programme « Banlieue 2.0 » en tant qu’outil destiné à développer l’emploi des jeunes issus des zones urbaines sensibles. Ce programme, porté par le secrétariat d’Etat en charge de la politique de ville, associe des organismes publics et privés, notamment le Conseil National des Entreprises pour la Banlieue (CNEB), le Secrétariat Général au Comité Interministériel des Villes (SG-CIV) et  l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale (ACSE). 

Un réseau d’entreprises à mobiliser

Dans une vision prospective, les métiers liés aux technologies émergentes sont confortés par un secteur en pleine croissance qui réinvente des nouvelles façons de vivre dans des domaines aussi variés que l’éducation, la communication, la presse, l’administration, la santé, l’architecture.... Dans cette nouvelle économie, le métier d’Opérateur numérique intégré au sein de la chaîne de production, semble se dessiner comme une possibilité à saisir. En effet les entreprises du numérique, souvent submergées par des commandes diverses et variés, pourraient formaliser le besoin de se délester d’un certain nombre de taches en les déléguant à l’Opérateur. Dans cette visée, un travail sera accompli en amont de manière à sensibiliser ces entreprises à vocation numérique ainsi que le monde associatif, tous les deux susceptibles de proposer de l’activité pour nourrir et rendre perceptible le rôle d’Opérateur numérique au sein de la chaîne de production. 

Concrètement, le Chantier d’insertion mobilisera sur la base d’une adhésion au projet d’insertion des entreprises disposées à accueillir ponctuellement des jeunes en immersion dans leur univers professionnel, mais aussi prêtés à déléguer sous forme de prestation de services la réalisation de travaux répondant à des vrais besoins : numérisations, sous-titrage de films, détourage d’images, masterisation de sons, administrations de contenus sur le Web, développements… et d’autres travaux graphiques, pour la vidéo et le web. 

Une formation d’Opérateur numérique créée spécifiquement
Ce pari s’appuie sur la capacité à former durant la période du Chantier d’insertion des professionnels pouvant assurer, en tant qu’Opérateurs numériques, les missions confiées par les entreprises partenaires. Imaginé spécifiquement, un programme de formation permettra aux jeunes d’acquérir via des cours théoriques mais aussi des Travaux pratiques les compétences professionnelles nécessaires.

Un accompagnement socioprofessionnel qui s’appuie sur l’interactivité

Le Chantier d’Insertion Tremplin numérique tient compte certes d’un marché en expansion, mais n’oublie pas les difficultés propres aux jeunes ciblés, notamment en termes de perte de confiance en soi. Ainsi, le projet compte sur l’effet stimulant de métiers créatifs, valorisés et valorisants avec en prime un côté immédiat et ludique. Ces aspects sont importants car ils peuvent constituer des atouts pour contrer la spirale de l’échec dans laquelle les jeunes en difficulté semblent être enfermés. Concrètement l’outil informatique peut permettre à un public en rupture de reprendre un processus d’apprentissage par une approche pragmatique, où il est question des logiciels et non des « matières », où l’interactivité joue un rôle fondamental. Naviguer librement, retoucher son travail à tout moment, reprendre un module parce que la performance n’est pas satisfaisante, voilà autant de libertés qui peuvent permettre au jeune de reprendre confiance en lui et saisir pleinement l’occasion donnée par le Chantier d’Insertion proposé.

Mais, parce que le public ciblé est en vraie difficulté, un accompagnement socioprofessionnel personnalisé est mis en œuvre. Il permet au bénéficiaire de trouver les ressources nécessaires pour surmonter tout type de difficulté : professionnelle, comportementale, environnementale... Le rythme d’apprentissage alterne travail individuel et travail en groupes organisés par niveau ou compétence. Cette stratégie axée sur la dynamique de groupe tient compte des processus de changement individuels où le regard des autres encourage et consolide les efforts réalisés, mais aussi de la force du groupe qui peut limiter les désistements, tant la réussite devient l’affaire de tous. 

Objectifs et méthodologie du chantier 

Le Chantier d’insertion via le numérique a pour objectif de réussir l’insertion professionnelle des jeunes cumulant des handicaps divers : handicaps sociaux et familiaux / décrochage scolaire précoce / culture prédominante « de la rue » et marginalisation sociétale 

Pour atteindre cet objectif il s’agira de

· Développer l’employabilité des jeunes repérés en difficulté en capitalisant les compétences professionnelles et sociales acquises 

· Créer et animer un réseau d’entreprises dont le champ d’intervention est le numérique. Ces entreprises sont signataires de la Charte Banlieue 2.0. Un travail de sensibilisation est aussi à opérer auprès du tissu associatif 

Méthodologie mise en oeuvre

· Former des jeunes en situation d'échec en tant qu’Opérateurs numériques, qualifiés pour seconder des professionnels des métiers du numérique.

· Définir et constituer un vivier de prestations numériques récurrentes ou ponctuelles donnant lieu à des missions spécifiques pouvant être effectuées par des jeunes en processus d’insertion

Contenu du chantier d’insertion TREMPLIN NUMERIQUE 

Dans sa conception, le chantier d’insertion articule :

· une formation d’Opérateur numérique (510h) associant cours théoriques et Travaux Pratiques à partir de l’activité de l’association (408h) accessible au public ciblé et permettant l’insertion dans une branche dont le potentiel ne cesse de grandir.

· le développement d’une activité économique favorisant la définition du poste d’opérateur numérique, grâce aux occasions proposées par le réseau d’entreprises partenaires en termes de convention d’immersion en entreprise, et contrats de prestation de service. 

· des activités culturelles favorisant l’appréhension de l’univers économique, social et culturel associé au numérique. (39h)

Le juste dosage entre activité économique, formation et activités culturelles, devrait permettre notamment aux bénéficiaires en fin de Chantier de :

· suivre une autre formation qualifiante

· intégrer un parcours en alternance...

· devenir auto-entrepreneur en free-lance (accompagné en Coopérative d'Activité et d'Emploi)

· Obtenir un CDI au sein des entreprises partenaires

Evaluation du projet expérimental

Sur une portée triennale, il s’agit 

· d’étudier les parcours professionnels des jeunes ayant bénéficié du dispositif proposé. 

· de vérifier, au regard de la quantité des prestations sollicitées, la réalité des besoins identifiés en termes d’Opérateur numérique. 

· de valider la pertinence d’une formation imaginée dans la souplesse, à partir des besoins d’un secteur en constante évolution. 

· de mesurer si, par cet interstice, les jeunes issus des quartiers en difficulté réussissent à percer dans les métiers du numérique.

Partenariats mis en œuvre

Au montage du projet expérimental de Chantier d’Insertion 

· ACSE nationale 

· SG CIV

· Renaissance numériques

· UT DIRECCTE

· Ville d’Antony 

· AVISE (à contacter)

· ANSA ou LE RAMEAU (à contacter)

· IFOCOP (entretiens en cours)

Au recrutement

· Ecoute du Noyer Dorée

· La Maison des entreprises et de l’emploi des Hauts de Bièvre 

· La Mission Locale

Pendant le chantier

· IFOCOP  (entretiens en cours)

· Association Tangara (entretiens en cours)

· Réseau d’entreprises partenaires membres de Renaissance numérique, signataires de la Charte Banlieue 2.0. Mais aussi Diamètre (production vidéo et multimédia), Toolz (spécialisé dans le domaine du développement d’application web), Storaya Films (production audiovisuelle et multimédia) et  d’autres dont les contacts sont en cours comme Xwiki et Microbe Studio.
· ANSA ou LE RAMEAU, chargée de l’Evaluation participative 

Au moment de la sortie

· Réseau d’entreprises partenaires

· Maison de l’emploi 

· Mission locale. 

· Coopérative d'Activité et d'Emploi 

· IFOCOP  (entretiens en cours)

Pour le montage financier 

· ACSE nationale 

· UT DIRECCTE

· Région Ile de France

· Avise

· Ville d’Antony 

· Conseil général des Hauts de Seine 

· Maison des entreprises et de l’emploi des Hauts de Bievrè 

· Fond d’insertion des jeunes 

· Uniformation

· Les entreprises membres du réseau partenaire

Contact

Permis de vivre la ville 

Marcela PEREZ - 06 87 35 12 45

contact@vivrelaville.com
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